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4. Dans le cas où il se serait réservé un délai pour faire embarquer la marchan­
dise, et! ou le choix du port de destination, et qu'il ne donnerait pas d'instructions en
temps utile, supporter tous les frais supplémentaires ainsi occasionnés et tous les
risques que peut courir la marchandise à partir de la date où expire le délai convenu
pour le chargement, à condition cependant que la marchandise soit individualisée d'une
façon appropriée, c'est-à-dire nettement miseà part ou identifiée de toute autre façon
comme étant la marchandise faisant l'objet du contrat.

5. Supporter les frais d'obtention et le coût du certificat d'origine et des docu­
ments consulaires.

6. Supporter les frais d'obtention et le coût des pièces dont il est question à
l'article A.12 ci-dessus.

7. Supporter les droits de douane ainsi que tous les autres droits et taxes exigibles
lors et du fait de l'importation.

S.Obtenir et fournir, à ses risques et frais, la licence ou le permis d'importation
ou toute autre pièce de ce genre dont il pourrait avoir besoin pour l'importation de
la .marchandise.

ANNEXES

1. - Conditions d'assurances

II. - ''1nstitute, Cargo Clauses, FPA"

(Les annexes ne sont pas reproduites dans le présent volume: voir la brochure
"Incoterms 1953" de la CCI, p. 41 et 45.)

FRET ou PORT PAVÉ JUSQu'À •••

•• • (POINT DE DESTINATION CONVENU)

(TRANSPORTS TERRESTRES (1) SEULEMENT)

A. Le vendeur doit:
1. Livrer la marchandise conformément aux termes du contrat de vente, en

fournissant tO).lte attestation de conformité requise par le contrat. _..
2. Expédier lâ marchandise à ses frais, et à la date ou dan~ :ïe délai .stipulé, au

point de livraison convenu au lieu de destination. Si le point de livraison n'est pas
prévu dans le contrat, ou déterminé par l'usage, le vendeur a la faculté de choisir le
point .de livraison qui lui convient le mieux au lieu de destination.

3. Sous réserve des dispositions de l'article D.3 ci-après, supporter tous les risques
que peut courir la marchandise jusqu'à sa remise au premier transporteur, dans les
délais prévus au contrat.

4. Prévenir sans délai l'acheteur de la remise de la marchandise au premier
transporteur.

5. Pourvoir à ses frais à l'emballage usuel de la marchandise, à moins qu'il ne
soit d'usage dans le commerce de l'expédier non emballée.

6. Supporter les frais des opérations de vérification (telles que vérification de la
qualité, mesurage, pesage, comptage) nécessaires au chargement de la marchandise ou
à sa remise au premier transporteur.

( 1 ) Y. compris tout trafic, intérieur ou international, par route, rail et voies navigables.
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7. Si l'usage le veut, procurer a ses frais a l'acheteur le titre usuel de transport.
8. Obtenir a ses risques et à ses frais la licence d'exportation ou toute autre 'auto­

risation gouvernementale qui pourrait être nécessaire a l'exportation de la marchandise,
et supporter- tous les droits et taxes que doit acquitter la marchandise dans le pays
d'expédition, y compris les droits et taxes de sortie, ainsi que les frais des formalités
qu'il-doit remplir pour charger la marchandise.

9. Fournir a l'acheteur, s'il le demande, et aux frais de ce dernier (cf. B.4), le
certificat d'origine et la facture consulaire.

10. Prêter à l'acheteur, s'il le demande, et aux risques et frais de ce dernier,
tout son concours pour obtenir les pièces, autres que celles mentionnées a l'article
précédent, qui sont délivrées dans le pays de chargement et/ou d'origine et dont
l'acheteur pourrait avoir besoin pour l'importation de la marchandise dans le pays de
destination (et, le cas échéant, pour son passage en transit dans un pays tiers).

B. L'acheteur doit:
1. Prendre livraison de la marchandise, au point de livraison au lieu de desti­

nation, payer le prix contractuel et supporter tous les frais à partir du moment où la
marchandise est arrivée au point de livraison.

2. Supporter tous les risques que peut courir la marchandise a partir du moment
où elle est remise au premier transporteur, conformément a l'article A.3.

3. S'il s'est réservé un délai pour se faire expédier la marchandise et/ou le choix
du point de destination, et qu'il ne donne pas d'instructions en temps utile, supporter
les frais supplémentaires résultant de cette situation et tous les risques que peut courir
la marchandise a partir de la date d'expiration du délai convenu, a condition cependant
que la marchandise soit individualisée d'une façon appropriée, c'est-à-dire nettement
mise a part ou identifiée de toute autre façon comme étant la marchandise faisant
l'objet du contrat.

4. Supporter les frais d'obtention et le coût des pièces dont il est question aux
articles A.9 et lOci-dessus, y compris' le coût du certificat d'origine et les taxes
consulaires.

5. Supporter les droits de douane ainsi que tous les autres droits et taxes exigibles
lors et du fait de l'importation. .

Ex SHIP .•. (PORT DE DESTINATION CONVENU)

A. Le vendeur doit:
1. Livrer la marchandise conformément aux termes du contrat de vente, en

fournissant toute attestation de conformité requise par le contrat.
2. Tenir la marchandise d'une manière effective à la disposition de l'acheteur,

dans les délais. prévus au contrat, à bord du navire au point de déchargement usuel du
port convenu, de façon à en permettre l'enlèvement du navire par les moyens de
déchargement appropriés a la nature de la marchandise.

3. Supporter tous les frais qui sont a la charge de la marchandise et tous les
risques qu'elle peut courir, jusqu'au moment où elle a été effectivement mise a la dis­
position de l'acheteur conformément à l'article A,2, à condition cependant que la
marchandise soit individualisée d'une façon' appropriée, c'est-a-dire nettement mise
à part ou identifiée de toute autre façon comme étant la marchandise faisant l'objet
du contrat.

4. Pourvoir à ses frais à l'emballage usuel de la marchandise, a moins qu'il ne
soit d'usage dans le commerce de l'expédier non emballée.



Chapitré 'P"; ~'Vente internationale 'dis objets mobiliers corporels 115

5. Supporter les frais des opérations de' vérification (telles que vérification de
la qualité, mesurage, pesage, comptage) nécessaires pour mettre la rnarchandistlà la
disposition de l'acheteur conformément à l'article A.2, '

6. Prévenir l'acheteur sans délai. et à ses frais de la date prévue de l'arrivée du
navire désigné, et lui fournir en temps utile le connaissement ou un' ordre de livraison
et/ou tom autres documents nécessaires pour que l'acheteur puisse prendre livraison
de la marchandise.'
,,:" 7. "Poùrnir àl'achéteur, s'il le demande, et 'aux frais de ce dernier:(cf.B.3); Îe
certificat d'origine et la facture consulaire. ' . "
'" 8. Prêter à'I'âchetèur, s'il ~e demande, et aux risques el frais decedernil!r, tout
son concours pour obtenir les' pièces autres' que celles mentionnées dans . les articles
précédents, qui sont délivrées dans le pays d'embarquement et/ml d:origine etdoQt
l'acheteur pourrait avoir besoin pour l'importation. .de la marchandise4ans, le pays de
destination (et, le cas échéant, pour. son, passage en transit d<;lns;1J1.1. pays (ie~.sl~" ~:"

B. Cachéteur doit:
1. ,Prendre' livràisort de"la 'h1archandiSe d~s' gu'~I1e'est I1lise.à~a.disposltiori:'Ç~ll1­

Iormément aux stipulations de l'ariicleA.2, ,et payer le prix cO,ntractuel., '..' 1

2. Supporter, tous les frais qui sont à lacharge, de la marchandiSe.et~ous;.lès
risques qu'elle peut courir à partir du moment où elle est effectivement mise à sa dis­
position conformément à l'article A.2, à condition cependant que la marchandise soit
individualisée d'une façon appropriée, c'est-à-dire nettement mise à part ou identifiée
de toute autre façon comme étant la marchandise faisant l'objet du contrat.

3. Supporter tous les frais et charges encourus par le vendeur pour obtenir les
pièces mentionnées aux articles A.7 et 8.

4. Procurer à ses risques et frais toutes licences ou pièces similaires qui seraient
nécessaires pour le débarquement et/ou l'importation de la marchandise.

5. Supporter les droits de douane ainsi que les frais de dédouanement et tous
les autres droits et taxes exigibles lors et du fait du débarquement et/ou de l'impor­
tation de la marchandise.

À QUAI (DÉDOUANÉ) ••• (PORT CONVENU) (1)

A. Le vendeur doit:
1. Livrer la marchandise conformément aux termes du contrat de vente, en

fournissant toute attestation de conformité requise par le contrat.
2. Tenir la marchandise à la disposition de l'acheteur sur le' quai dans le port

désigné, et dans les délais prévus au contrat.
3. Supporter tous droits et taxes d'importation, y compris les frais de dédouane­

ment, ainsi que tous autres taxes, charges et droits que doit acquitter la marchandise
lors et du fait de son importation et de sa livraison à l'acheteur.

4. Pourvoir à ses frais au conditionnement et à l'emballage usuels de la mar­
chandise, eu égard à sa nature et son enlèvement du quai.

(1) A Quai (non dédouané).
Il existe deux contrats uÀ Quai", savoir À Quai (dédouané) défini ci-dessus et À Quai

(non dédouané) dans lequel les obligations spécifiées dans l'article A.3 ci-dessus incombent à
l'acheteur au lieu du vendeur.

Il est recommandé aux parties de toujours employer la désignation complète de ces termes,
soit À Quai (dédouané) soit À Quai (non dédouané), autrement il pourrait y avoir incertitude
quant à la charge des obligations stipulées dans l'article A.3 ci-dessus.
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5.. Supporter, les frais des opérations de vérification (telles que vérification de la
qualité, mesurage, pesage, comptage) nécessaires pour mettre la marchandise à la
disposition de l'acheteur conformément à l'article A.2.

6. Supporter tous les frais qui sont à la charge de la marchandise et tous les
. risques qu'elle peut courir jusqu'au moment où elle. a été effectivement mise à la
disposition de l'acheteurconformément à l'article A.2, à condition cependant que la
marchandise soit individualisée d'une façon appropriée, c'est-à-dire nettement mise à
part ou identifiée de toute autre façon comme étant la marchandise faisant l'objet
du contrat.

7. Fournir à ses frais le bon d'enlèvement et/ou toutes autres pièces dont l'ache­
teur. peut avoir besoin pourprendre livraison de la marchandise et l'enlever du quai.

B. L'acheteur doit:
1. Prendre livraison de la marchandise dès qu'elle est mise à sa disposition con­

formément aux stipulations de l'article A.2, et payer le prix contractuel.
2. Supporter tous les ffais qui sont à la charge de la marchandise et 'tous les

risques qu'elle peut courir àpartir du moment où elle a été effectivement mise à sa
disposition conformément à l'article A.2, à condition cependant que la marchandise
soit individualisée d'une façon appropriée, c'est-à-dire nettement mise à part ou iden­
tifiée de toute autre façon comme étant la marchandise faisant l'objet du contrat.
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RÈGLES INTERNATIONALES POUR L'INTERPRÉTATION DES TERMES
COMMERCIAUX

1. - "Rendu frontière ..... (lieu de livraison convenue à la frontière)"

Il. - "Rendu ..... (lieu de destination convenu dans le pays d'importation)
droits acquittés"

Préparées par la Chambre de commerce internationale (CCI) [CCI, brochUM,"dp")

I~ - "RENDU FRONTIÈRE ••• (lIEU DI'! LIVRAISON CONVENU ÀLA FRONTIÈRE)":I<

A. Le vendeur doit:
1. Livrer la marchandise conformément aux termes du contrat de, vente en. four­

nissant toute attestation de conformité stipulée dans, le contrat de vente,
2. À ses propres risques et frais:
a) Mettre lamarchandise faisant l'objet du contrat àla dispOsition de l'acheteur

au lieu de livraison convenu à la frontière, à la date ou dans le délai stipulés dàns le
contrat de vente et, simultanément, fournir à l'acheteur un documentde transportusuel;
un' certiâcat' d'entrepôt ou de mise à quai, un bon de livraison ou une' pièce analogue,
selon le cas, assurant par endossement ou de' toute autre façon la livraison dès mat­
chandisesâ l'acheteur' ou à son ordre au lieu de livraison convenu Ir la frontière,une
licence d'exportation et avec cela, si besoin est,' tout autre document dont l'acheteur
aurait absolument besoin pour prendre livraison de la marchandise à,ce'momenFet
en ce lieu, en vue de son mouvement ultérieur, commeprévu- aux articles B'.leF2;

La marchandise ainsi mise à la disposition de l'acheteur doit être nettèmeiJîîniSe
à part ou ideritifiéé de toute autre' façon comme étant' III marchandise "faisant l'objet
du contrat. . .

b) Accoînplir'toutes formalités requises à cette fin 'etpayer tous droitS et fraiS a~
douane; tous impôts internes et droits' d'aceise; ·taxe'·statistique~ et autres"charges
analogues, perçus dans le. pays d'expédition ou ailleur!l~qui!peuvent lui' incombet'à
l'oCèasiolt de I'aeeomplissèment de ses obligations jusqu'au' moment' où il met" là
marchandise à, la disposition de .l'acheteur, .' conformément à l'artiele A;2. al;

3. Supporter tous les risques que peut courir la marchandise jiisqu'lltf moment
où le vendeur a. accompli ses obligations'aux termes de l'article'A.2 a)';'

4. Obtenir à ses propres frais et risques, en plûsdèsdocuments 'queprevôit
l'article' A2 ClJ, toute autorisation'de change -ou..autre' document admîtiistratif sem­
blable, nêcéssaire-à l'accomplissement des formahtés-douaaiêres en vue d'«=x)lOrteti la
marehandisé au lieu de livraison convenu à la frontière, ainsi que toûsuutres: docu­
ments dont il pourrait avoir besoin en vue d'expédier la marchandise ve~ce lieu, de
la faire (si besoin est) transiter à travers un ou plusieurs pays tiers et la mettre à la
disposition de l'acheteur selon les présentes Règles.

'" Pour ·éviter. tout malentendu, il est recommandé, aux, parties. faisant usage, de ce terme
commercial d'insérer après le' mot "frontière" .l'indication des deux' pays' que cette frontière
sépare.et, d'ajouter le ,lieu de livraison. convenu. Par exemple: ."Rendu-frontière france-italienne
(Modane)''..·. .

117
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5. Conclure à ses propres frais et risques, aux conditions usuelles, un contrat
pour le transport de la marchandise (y compris, au besoin, son transit à travers un
ou plusieurs pays tiers) vers le lieu de livraison convenu à la frontière, supporter et
payer le fret ou tous autres frais de transport jusqu'à ce lieu et également, sous réserve
des dispositions des articles A.6 et 7, toute autre dépense atIérente à n'importe quel
mouvement de la marchandise jusqu'au moment où elle est dûment mise, en ce lieu,
à la disposition de l'acheteur. .

Néanmoins le vendeur aura, sous réserve des dispositions des articles ,A.6 et 7
et à' ses propres risques et frais, la faculté d'utiliser ses propres moyens de transport,
à condition qu'en faisant usage de cette liberté il remplisse toutes les obligations que
lui imposent les présentes Règles.

Si aucun point particulier au lieu de livraison à la frontière (gare, jetée, quai,
débarcadère, entrepôt ou tout autre lieu) n'est expressément désigné dans le contrat
de vente ni prescrit par les règlements de la douane ou de toute autre autorité com­
pétente, ou du transporteur public, le vendeur peut choisir - au cas où plusieurs
possibilités s'offrent à lui - le point qui lui convient le mieux, pourvu que celui-ci
comporte un poste de douane et autres facilités permettant aux parties de remplir leurs
obligations respectives prévues par ces Règles *. L'acheteur doit être prévenu ** du
point ainsi choisi par le vendeur qui sera dès lors réputé être le lieu de livraison
convenu à la frontière pour mettre la marchandise à la disposition de l'acheteur et
lui en transférer le risque.

6. Fournir à l'acheteur, à la demande et aux risques de celui-ci, un document
de transport direct pouvant être normalement obtenu dans le pays d'expédition pour
le transport de la marchandise aux conditions usuelles du point de départ dans ce
pays jusqu'au point de destination final dans le pays d'importation, désigné par l'ache­
teur, pourvu qu'il ne soit pas considéré que le vendeur, ce faisant, assume d'autres
obligations, risques et frais que ceux qui lui incombent normalement en vertu des
présentes Règles.

7. S'il est nécessaire. ou habituel que la marchandise soit déchargée ou débarquée
à son arrivée au point-frontière de livraison convenu, supporter les frais de ces opéra­
tions. (y compris les frais de chargement sur allèges et de manutention).

Lorsque le vendeur décide d'utiliser ses propres moyens de transport pour l'ache­
minement de la marchandise au point-frontière de livraison convenu, il doit supporter

, tous les frais des opérations nécessaires ou usuelles envisagées au précédent paragraphe.
8. Aviser l'acheteur, aux frais du vendeur, que la marchandise a été expédiée au

lieu de livraison convenu à la frontière. Cet avis doit être donné à temps pour per­
mettre à l'acheteur de prendre les mesures normalement nécessaires pour qu'il puisse
prendre livraison des marchandises **.

9. Pourvoir à ses frais à l'emballage usuel pour le transport de marchandises du
type prévu au contrat jusqu'au lieu de livraison, à moins qu'il ne soit d'usage dans le
commerce considéré d'expédier non emballée la marchandise faisant l'objet du contrat.

* S'H existe, au lieu de livraison convenu à la frontière. deux postes de douane de
nationalités différentes, il est recommandé aux parties, soit d'indiquer lequel est convenu, soit
de laisser le choix au vendeur.

** Voir article A.8, note de bas de page.
**Cet avis pourra être envoyé par le vendeur à l'acheteur par voie aérienne et à l'adresse

de l'acheteur indiquée dans le contrat de vente. Mais si la marchandise a été expédiée par
air, ou si la distance séparant le point de départ dans le pays d'expédition et le lieu de livraison
convenu à la frontière est courte, ou si les domiciles du vendeur et de l'acheteur sont si
éloignés qu'il puisse en résulter un délai anormal dans la remise de l'avis'envoyé par la poste,
le vendeur est tenu de notifier cet avis par télégramme, radiogramme ou télex.
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10. Supportes. et payer les frais relatifs à toutes opérations, de .vériûcation, telles
que mesurage, pesage, comptage, analyse de la qualité, nécessaires pour lui permettre
de transporter la marchandise au lieu de livraison convenu à la frontière et de mettre
cette marchandise à la disposition de l'acheteur en ce lieu,

'11. Outre les frais à la chargé du vendeur conformément; aux articles précédents,
supporter et payer tous autres frais afférents à l'obligation du vendeur de mettre la
marchandise à la disposition de l'acheteur au lieu de livraison convenu à la, frontière;

12. Fournir à l'acheteur,àla demande et. aux risques et frais de ce dernier, un
concours raisonnable pour obtenir tous documents autres que çeux.mentionnés
ci-dessus, pouvant être obtenu dans le pays d'expédition, dans le 'pays d'origine ou dans
les deux, et dont l'acheteur peut avoir besoin aux fins envisagées' dans les articles B.2
et 6\''''

B; L'acheteùr doit: 'H'

I. .. Prendre Ilvraison des marchandises aussitôt que le vendeur lés' a dûmènt placées
à sa disposition au lieu de livraison convenu à la frontière, et' assumer la responsabilité
de tout 'mouvement ultérieur de la marchandise,

2. Acc6mplir à ses frais toutes formalités douanières et autres qui peuvent' être
exigées au lieu de livraison convenu à la frontière ou ailleurs, et payer tous droits
éventuels dus au moment ou du fait de l'entrée de la marchandise dansIe paysavol.
sinant ou de tout autre mouvement de la marchandise après qu'elle a été dûment
mise à' sa disposition.
. 3. Supporter et payer les frais afférents au déchargement ou débarquement de la

marchandise à son arrivée au lieu de livraison convenu à la frontière, dans la mesure
où ces frais n'incombent pas au vendeur conformément aux dispositions de l'article A.7.

4, Supporter tous les. r,isques que peut courir la marchandise et tous les frais qui
SOl1t. à sa charge, y compris les droits et frais de douane, à partir du mome?t, où eUe
a été dûment placée à sa disposition ali lieu de livraison convenu à la. fronti~rè;

5. S'il ne prend pas livraison de la marchandise dès que possible, apr~s qu'elle
a été dûment mise à sa disposition, supporter tous les frais supplémentaires encourus
de ce fait tant par le vendeur que par l'acheteur; et tous les risques de la marchandise
ainsi mise à sa disposition, à condition qu'elle ait été nettement mise à 'part ou identifiée
de toute autre façon comme étant la marchandise faisantI'objet du contrat;

6. Obtenir, à ses propres risques et. frais, toute licence d'importation. autorisation
de change, permis ou autres documeats, émis dans le pays d'importation. Ou ailleurs;
dont il pourrait aVoir besoin pour les mouvements de. la marchandisepostérieurs !'lu
moment 04,elle aura été dûment mise à sa disposition au lieu de livraison convenu. à
la .frontiëre, .

7. Supportèn et payer toute dépense supplémentaire que le- vendeur devrait
encourir pour obtenir un document de transport direct selon I'article. A.6.;

8. Mettre. à III disposition duvendeùr, à.Ia demande et aux frais. de celui-ci, la
licence d'importation, l'autorisation de change, les permis et autres documents, ..ou des.
copies. certifiées de. ceux-ci, pour le but limité d'obtenir le document de transport direct
visé. à l'article A.6. . . .

9" .Indiquer au vendeur, à sa demande, l'adresse de la .destination finale de la
marchandise: dansJe paysd~i1nportationi lorsque le vendeur-aura besoin. de Ces ren-,
seignements pour obtenir les licences et autres documents visés aux articles A..4·et.A.fl.:

JO. SUPPOrter eLpayer les frais encourus,par le vendeur pour obtenir. le certificat
d'expertise-d'un ~iersattestant la conformité de la marchandise. si lecogtrat de vente
le stipule.
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II. Supporter et payer tous les frais que le vendeur peut encourir en prêtant
son concours à l'acheteur en vue d'obtenir un des documents visés à l'article A.l2.

II. - "RENDU ••• (LIEU DE DESTlIIIATION CONVENU DANS LE PAYS D'IMPORTATION)

DROITS ACQ{,1ITTÉS"

A. Le vendeur doit:

1. Livrer la marchandise conformément aux termes du contrat de vente en four­
nissant toute attestation de conformité stipulée dans le contrat de vente.

2.À ses propres risques et frais:
a) Mettre la marchandise faisant l'objet du contrat à la disposition de l'acheteur,

droits acquittés, au lieu de destination convenu dans le pays d'importation, à la date
ou dans le délai stipulés dans le contrat de vente et simultanément fournir à l'acheteur,
selon le cas, un document de transport usuel, un certificat d'entrepôt ou de mise à
quai, un bon de livraison ou une pièce analogue, assurant, par endossement ou de
toute autre façon, la livraison des marchandises à l'acheteur ou à son ordre au lieu
de destination convenu dans le pays d'importation et avec cela, si besoin est, tout
autre document dont l'acheteur aurait absolument besoin pour prendre livraison de la
marchandise à ce moment et en ce lieu, comme prévu à l'article B.l.

La marchandise ainsi mise à la disposition de l'acheteur doit être nettement mise
à part ou identifiée de toute autre façon comme étant la marchandise faisant l'objet
du contrat. - -

b) Fournir la licence ou le permis d'importation et supporter le coût de tous
droits et taxes d'importation, y, compris les frais de dédouanement, ainsi que toutes
autres taxes, droits ou redevances payables au 'lieu de destination convenu au moment
de l'importation des marchandises, pour autant que ces paiements soient nécessaires
afin de permettre au vendeur de mettre les marchandises, droits acquittés, à la dis­
position de l'acheteur, en ce lieu.

c) Accomplir toutes les formalités requises à cette fin.

3. Supporter tous les risques que peut courir la marchandise jusqu'au moment où
le vendeur a accompli ses obligations aux termes de l'article A.2 a).

4. Obtenir à ses propres frais et risques, en plus des documents que prévoit
l'article A.2 a), toute licence ou permis d'exportation, autorisation de change, certificat,
facture consulaire ou autre document émis par les autorités publiques intéressées, qui
peuvent lui être nécessaires en vue d'expédier la marchandise, de l'exporter hors du
pays d'expédition, de la faire, si besoin est, transiter par un ou plusieurs pays tiers, de
l'importer dans le pays au lieu de destination convenu et de la placer, en ce lieu. à la
disposition de l'acheteur.

S. Conclure à ses propres frais et risques, aux conditions usuelles, un contrat
pour le transport de la marchandise depuis le point de départ dans le pays d'expédition
jusqu'au lieu de destination convenu, supporter et payer le fret ou tous autres frais
de transport jusqu'à ce lieu et également, sous réserve des dispositions de l'article A.6,
toute autre dépense afférente à n'importe quel mouvement de la marchandise. jusqu'au
moment où elle est dûment mise à la disposition de l'acheteur au lieu de destlnation
convenu.

Néanmoins, le vçpdeur aura, à ses propres risques et frais, la faculté d'utiliser
ses propres moyens de transport, à condition qu'en faisant usage de cette liberté il
remplisse toutes les obligations que lui imposent les présentes Règles.
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Si aucun point particulier au lieu de destination dans le pays d'importation (gare.
jetée~ quai, débarcadère, entrepôt' ou .tout autre lieu) n'est, expressément désigné dans
le contrat de vente ni prescrit par les règlements de la douane ou de' toute autre autorité:
cempétente; ou' du transporteur public, le vendeur peut choisir- au cas; où plusieurs
possibilités s'offrent. à lui -le point qui lui convient le mieux, pourvu que. celui-ci
comporte un poste de douane et autres facilités permettant aux parties, de remplir leurs
obligations respectives prévues par ces Règles. L'acheteur doit être prévenu* du point
ainsi choisi par le vendeur qui sera dès lors réputé être .le ,Heu de destination conyenu
dans le pays d'importation pour mettre la marchandise à la disposition de l'acheteur
et lui en transférer le risque.

6. S'il est nécessaire ou habituel que la marchandise soit déchargée ou débarq\lée
à son arrivée au lieu de destination convenu afin de la mettre en ce Iieuàladispositio~,

de l'acheteur, droits acquittés, supporter et payer les frais de. ces opérations (y compris
les frais de chargement sur allèges, de mise à quai, d'entreposage et de manutention).

7. Aviser l'acheteur, aux frais du vendeur, que la marchandise a été confiée, au
premier transporteur pour expédition vers le lieu de destination convenu, ou qu'eUe
a été expédiée vers cette destination par les moyens propres du vendeur, selon le cas.
Cet avis doit être' donné à temps pour permettre à l'acheteur de prendre les mesures
normalement nécessaires pour qu'il puisse prendre livraison des marchandises".

8. Pourvoir à ses frais à l'emballage usuel pour le transport vers le lieu de desti­
nation convenu, à moins qu'il ne soit d'usage dans le commerce considéré d'expédier
non emballée la marchandise faisant l'objet du contrat.

9. Supporter et payer les frais relatifs à toutes opérations de vérification, telles
que mesurage, pesage, comptage, analyse de la qualité, nécessaires pour lui permettre
de transporter la marchandise au lieu de destination convenu et de mettre cette mar­
chandise à la disposition de l'acheteur en ce lieu.

1O. Outre les frais à la charge du vendeur conformément aux articles A.I à 9
inclus, supporter tous autres frais afférents à l'obligation du vendeur, de mettre la mar­
chandise à la disposition de l'acheteur au lieu de destination convenu, conformément
aux présentes Règles.

B. L'acheteur doit:
1. Prendre livraison des marchandises aussitôt que le vendeur les a dûment placées

à sa disposition au lieu de destination convenu, et assumer la responsabilité de tout
mouvement ultérieur de la marchandise.

2. Supporter et payer les frais afférents au déchargement ou débarquement de la
marchandise à son arrivée au lieu de destination convenu, dans la mesure où ces frais
n'incombent pas au vendeur, conformément aux dispositions de l'article A.6.

3. Supporter tous les risques que peut courir la marchandise et payer tous les
frais y afférents, à partir du moment où elle a été dûment placée à sa disposition au
lieu de destination convenu, conformément à l'article A.2 a).

4. S'il ne prend pas livraison de la marchandise dès que possible, après qu'elle
a été dûment mise à sa disposition, supporter tous les frais supplémentaires encourus

... Voir article A.7, note de bas de page.

.. Cet avis pourra être envoyé par le vendeur à l'acheteur par voie aérienne et à l'adresse
de l'acheteur indiquée dans le contrat de vente. Mais si la marchandise a été expédiée par air,
ou si la distance séparant le point de départ dans le pays d'expédition et le lieu de destination
convenu à la frontière est courte, ou si les domiciles du vendeur et de l'acheteur sont si
éloignés qu'il puisse en résulter un délai anormal dans la remise de l'avis envoyé par la poste,
Je vendeur est tenu de notifier cet avis par télégramme, radiogramme ou télex.
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de ce fait tant par le vendeur que par l'acheteur, et tous les risques de la marchandise
ainsi mise à sa disposition, à condition qu'elle ait nettement été mise à part ou identifiée
de toute autre façon comme étant la marchandise faisant l'objet du contrat.

5. Indiquer au vendeur, à sa demande, l'adresse de la destination finale de la
marchandise dans le pays d'importation, lorsque le vendeur aura besoin de ces rensei­
gnements pour obtenir les documents visés à l'article A.2 b).

6. Supporter et payer les frais encourus par le vendeur pour obtenir tout certificat
d'expertise d'un tiers attestant la conformité de la marchandise que stipulerait le
contrat de vente.

7. Fournir au vendeur, à la demande de ce dernier et à ses risques et frais, un
concours raisonnable pour obtenir tous documents émis dans le pays d'importation
dont le vendeur peut avoir besoin en vue de mettre la marchandise à la disposition
de l'acheteur conformément aux présentes Règles.


